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MAISON SOUVERAINE 

Réponse de S.E.M. le Président des Flats-Unis d'Amè- 
rioe à 	le Prince. 

« Dear Prince Rainier 

Americans ever)vhere share my appreciation 
for your kind message on the occasion of the One 
Hunched and Nincty Seventh Anniversary of oui 
independence. 

Sircerely, 
Richard NIXON. ». 

Message adressé à S.A.S. le Rai des Belges. 

Je remercie vivement Vôtre Altesse Sérénissime 
du message qu'Elle à bien voulu m'adresser à l'acca-
Sion de la fête nationale belge. C'est là un nouveau 
témoignage, auquel je suis très sensible, des relations 
d'airtitié qui existent si heureusement entre nos deux 

. pays 

A mon tour, je f6rme les voeux les meilleurs-pour 
le bonheur personnel de Votre Altesse Sérénissime 
et la prospérité de la Principauté de Monaco. 

BAUDOtJ1N. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 5.194 du 13 août 1973 
portant nomination des membres du Conseil 
d'Administration du « Centre Scientifique de 
Monaco D. 

RAINIER 111 
PAR LA GRACB DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 690, du 23 mai 1960, 
créant un office dit « Centre Scientifique de Mo-
naco n, modifiée et complétée par la Loi n° 780, du 
9 juin 1965 ; 

Vu la Loi n° 918, du 17 décembre 1971, sur les 
établissement publics ; 

Vu Notre Ordonnance n° 5.055, du 8 décembre 
1972, sur les conditions d'administration et de ges-
tion administrative et comptable des établissements 
publics ; 

Vu Notre Ordonnance n° 5.100, du 15 février 
1973, sur l'organisation et le fonctionnement du 
« Centre Scientifique de Monaco » ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 22 juin 1973, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés membres du Conseil d'Adminis-
tration du « Centre Scientifique de Monaco » pour 
une période de trois ans 

MM, Pierre Nelson, Professeur de Science Phy-
siques au Lycée Albert 1" ; 
Henri Crovetto, Chargé de Mission ; 
Robert Vermeulen, Chef de Division au 
Service des Travaux Publics ; 
représentant respectivement les Départe-
ments de l'Intérieur des Finances et de 
PEconomie et des Travaux Publics et des 
Affaires Sociales ; 

M. le Président du Comité de Perfectionnement 
dudit Centre ; 

S. E. M. Arthur Crovetto ; 
S. E. M. César Solamito ; 
MM. le Commandant Jacques-Yves Cousteau, 

ou son représentant, le Commandant Jean 
Alinat ; 
le Docteur Joachim „Joseph ; 
Louis Cornaglia. 
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ART. 2. 
S. E. M. Arthur Crovetto est nominé Président 

du Conseil d'Administration du « Centre Séientifi-
que de Monaco ». 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État soi t 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente OrdOnnance. 

Donné en Notre Palais .à Monaco, le treize août 
mil neuf cent soixante-treize. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine d 5.195 du 13 août 1973 
autorisant un Consul général honoraire à exer-
cer ses fonctions dans la Principauté. 

RAINIER III 

PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Commission ConSulaire, en date du 4 
avril 1973, par laquelle S. E. Monsieur le Président 
de la République de Panama a nominé Monsieur 
Giovanni Fedri Consul Général honoraire de 
Panama à Monaco; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Giovanni Fedri est autorisé à exercer les fonc-
tions de Consul Général honoraire de la République 
de Panama à Monaco et il est ordonné à Nos Auto-
rités Administratives et Judiciaires de le reconnaî-
tre en ladite qualité. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la prOffiul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize août 
mil neuf cent soixante-treize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY.  

Ordonnance Souveraine n° 5.196 du 13 août 1973 
portant nomination du Consul honoraire de la 
Principauté à Liège (Belgique). 

RAINIER III 
PAR LA GRAU DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ; 

Vu l'Ordonnance du 7 mars 1878 et Notre Or-
donnance n° 862, du 9 décembre 1953, portant orga-
nisation des Consulats ; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.050, du 7 septembre 
1959, portant classification des postes diplomatiques 
et consulaires à l'étranger, modifié par Nos Ordon-
'laces ultérieures ; 

A wons Ordonné et Ordonnons 

M. Joseph George est nommé Consul honoraire 
de Notre Principauté à Liège (Belgique). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize août 
mil neuf cent soixante-treize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État .4 

P. BLANCHY. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrëté Ministériel n° 73339 du 3 août 1973 portant 
ouverture d'un concours en rue du recrutement 
d'une sténodactylographe à la Direction du Tourisme 
et des Congrès. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu ta Loi no 188 du 18 Juillet 1934, relative aux fonctions 

publiques; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 11 octobre 1949, 

constituait le statut des fonctionnaires et agents .  de-  l'ordre 
administratif; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernemenren date 
du 2 aoû: 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
ll est ouvert un concours en vue du recrutement d'une ste-

nodactylcgraphe à la Direction du Tourisme et des Congrès. 
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ART. 2. 
Les candidates à cette fonction devront remplir les condi-

tions suivantes : 
être âgées de 21 ans au moins à la publication du présent 
Arrêté au Journal de Monaco, 
posséder des diplômes de sténodactylographie et présenter 
des références en matière de secrétariat. 

ART. 3. 
Les candidates devront adresser à la Direction de la Fonc-

tion Publique, clans un délai de 10 jours, à compter de la publi 
cation du présent Arrêté, un dossier comprenant : 

une demande sur timbre,' 
deux extraits de leur acte de naissance, 
un certificat de bonnes vie et moeurs, 
un extrait du casier judiciaire, 
un certificat de nationalité, 
une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

ART. 4. 
Le concours, dont la date sera fixée ultérieurement, compor-

tera les épreuves suivantes, notées sur 20 points : 
une dictée, coefficient 2, 

-- une épreuve de sténodactylographie, coefficient 2, 
--- une version et tin thème en langue anglaise, coefficient 3. 

Pour être admises à la fonction, les candidates devront 
obtenir un minimum de 80 points. 

Les candidates appartenant déjà à l'Administration moné-
gasque bénéficieront d'un point de bonification par année de 
présence, avec maximum de 5 points. 

line bonification de 5 points au maximum pourra également 
être accordée, après une conversation en langue anglaise avec 
le jury, aux candidates ayant obtenu le minimum de points 
requis. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée 
aux candidates de nationalité monégasque. 

ART. 5. 
Le jury du concours sera composé comme suit : 

MM. Raymond Beisonzi, 'Directeur de la Fonction Publique, 
Président. 

ou 	René Stefanelli, Secrétaire en Chef de la Direction de la 
Fonction Publique, 

Roger Passeron, Secrétaire en Chef au Département 
des Finances et de l'Économie, 

Jean-Claude Michel, Secrétaire au Département de 
I 'Intérieur, 

Léon Rochetin, Chef de bureau à la Direction du Tou-
risme et des Congrès, 

Jean-Max Minazzoli, Secrétaire d'Administration à la 
Mairie. 

Ces deux derniers en qualité de membres désignés par la 
Commission de la Foricticn Publique. 

ART. 6, 
MM. le Secrétaire Général du Ministère d'État et le Direc-

teur de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent - arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois août 
mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'Etat 
A. SAimr-MLEux. 

Arrëté Ministériel n° 73-340 du 3 août 1973 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « VENTEX ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autoriSation et d'approbation 

des statuts de la société anonyme monégasqUe dénommée 
« VENTEX » présentée par M. Jean-Claude Tunon, adminis-
trateur de sociétés, demeurant 28, bd de Belgique à Monaco-
Condamine; 

Vu les actes en brevet contenant les statuts de ladite société 
au capital de 100.000 francs, divisé en 100 actions (10.1.000 francs 
chacune, reçus par M° L.-C. Crovetto, notaire les 27 juin et 
19 juillet 1973; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
• générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909; par les Lois n° 71 
du 3 janvier 924, n° 216 du 27 féVrier - 1936 et par les-  Ordon-
nances-Lois n' 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant I 'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 août 1973; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
La société anonyme monégasque dénommée « VENTEX » 

est autorisée. 
ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent 
des actes en brevet en date des 27 juin et 19 juillet 1973. 

ART. 3, 
Lesdits statuts devront etre publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi - no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
'route mcdification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbatibn du GouverneMent, 

ART. S. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 do 

l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et ifiConarnode,s, et par 
l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 Mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil d 'Acinaltilstration est tenu 
de s011iciter du Gouvernement les autorisations prévues, préala-
blement à l'exercice de toute activité Commerciale et industrielle 
dans les locaux que la Société se propose d'utiliser, 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformatlôn, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois août 
mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 
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Arrëté Ministériel n° 73-341 du 3 août 1973 portant 
autorisation et approbation (les statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « DORIC S.A. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principriuté, 
Vu la demande -aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
« 1)OR1C S.A. », présenté par M. Picr lvo Ricciardi, adminis-
trateur de sociétés, demeurant 23, boulevard des Moulins à 
Monte-Carlo; 

Vu l'acte en brvet contenant les statuts de ladite société 
au capital de 100.000 francs divisé en 200 actions de 500 fraacs 
chacune, reçu par Me P.-L. Auréglia, notaire, le 1l juillet 1973; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du S mars 1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois n° 71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 (lu 25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant 1 'Ordon-
nance du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomi-
nation,. les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3,167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 août 1973; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque Mnommée « DOR1C 
S.A. » est autorisée. 

ART. Z. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent 

de 1 'acte en brevet en date du 11 juillet 1973. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° T du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 'du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

\ l'approbation du Gouvernement. 

Awr. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 de 

I 'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la Police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 triai 1951 relative à I Inspeeilon 
du travail, le président -  du CônSeil d'Administration est tenu 
de solliciter du Gouvernement les autorisalions prévues, préala-
blement à l'exercice de toute activité commerciale et Industrielle 
dans les locaux que la société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être - accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART, 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois août 
mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SÀINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 73-342 du 3 août 1973 autorisant 
la modification des statuts (le la -société anonyme 
monégasque dénonwrée ENTREPRISE BEN-
NA7'I S.A.» 

Nous, Ministre d 'État de la Principauté, 
Vu la demande présenté.e par les dirigeants de la société 

anonyme monégasque dénom mée « ENTREPRISE IIENNATI 
S.A. », agissant en vertu des pouvoirs à eux confiés par les 
assemblées générales extraordinaires des actionnaires 'de ladite 
société; 

Vu les procès-verbaux des dites assemblées générales extra-
ordinaires tenues à Monaco les 28 avril et 6 juin 1973; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 Mars 1895 
sur les Sociétés anonymes et en commandite par actions, modi-
fiés par la Loi n" 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 2 août 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont autorisées les modifications 

Io) de l'article 2 des stattaS relatif à l'objet social; 

2°) des articles- 6 et 7 des statuts, ayant pour objet de porter 
le capital social de la somme de 100.000 francs à la somme de 
150.000 francs; 

30) des articles 20 et 23 des statuts (quorum aux assemblées); 
résultant des résolutions adoptées par les assemblées générales 
extraordinaires tenues les 28 avril et 6 juin 1973. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

«Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par le 3° alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du S mars 
1895. modifié par l'Ordonnance-Lol n° 340 du 11 mars 1942, 
susvisée. • 

t&RT. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois août 
mil neuf cent soixante-treize. - 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel ni' 73-343 du 3 août 1973 autorisant 
la modification des Jlattits de la société anonyme 
monégasque dénommée « SOCIÉTÉ INDUS-
TRIELLE MONÉGASQUE DE TRICOTAGE». 

Nous; Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénotninée «SOCIÉTÉ INDUSTRIEL-
LE MONÉGASQUE DE TRICOTAGE », agissant en vertu 
des pouvoirs à eux confiés 1)ar l'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de ladite société; 

Vu le iMocès-verbal de ladite assemblée générale extraor-
dinaire tenue à Monaco le 6 juillet 1973; 
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Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance eu 5 mars 1895 
sur les Sociétés Anonymes et en commandite par actions, modi-
fiés par la Loi no 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
n" 340 du I I mats 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 août 1973; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la modification de l'article 6 des statuts ayant 
pour objet de porter le capital social de la somme de 50.000 francs 
à la somme de 200.000 francs, résultant des résolutions adop-
tées par l'assemblée générale extraordinaire tenue le 6 juillet 
1973. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront étre publiées au 

Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 
mars 1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois août 
mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 73-344 du 3 a011/ 1973 autorisant 
la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée « SOCIÉTÉ DES EX-
TRAITS AROMATIQUES POUR LA PARFU-
MERIE ET LES INDUSTRIES ALIMENTAI-
RES», en abrégé « S.A.P.I.A. ». . 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « SOCIÉTÉ DES EXTRAITS 
AROMATIQUES POUR LA PARFUMERIE ET LES IN-
DUSTRIES ALIMENTA IR ES », en abrégé « S.A.P.I.A. 
agissant en vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de ladite société; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extra-
ordinaire tenue à Monaco, le 4 juin 1973.; 

Vit les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les Sociétés Anonymes et en commandite par actions, modi-
fiés par la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-
Loi no 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du - Conseil de Gouvernement en date 
du 2 août 1973; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la modification de l'article 4 des statuts ayant 
pour objet de porter le capital social de la somme de 50.000 
francs à la somme de 200.000 francs, résultant des résolutions 
adoptées par l'assemblée générale extraordinaire tenue le 4 juin 
1973, 

AnT. 2. 

Ces résolutions et modifientons devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 
mars 1942 susvisée. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie rst chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel da Gouvernement, le trois août 
mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'Étal : 
A. SAINT4VILEUX. 

Arrêté Ministériel n° 73-345 du 3 août 1973 autorisant 
un médecin à exercer sen art dans la Principauté. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance du 29 moi 1894, sur les profesSions de 

médecin, chirurgien, chirurgien-dentiste, sage-femme et her-
boriste, modifiée par l'Ordotwance Souveraine n° 3692 du 
12 juin 1948; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2994 du I" avril 1921, 
sur l'exercice de la médecine, modifiée et complétée par les 
Ordonnances Souveraines no 3C87, 2119, 3752 et 1341 des 16 
janvier 1922, 9 mars 1938, 21 septembre 1948 et 19 juin 1956; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 327 du 30 août 1941 instituant 
un Ordre des Médecins dans la Principauté, modifiée par la 
Loi n° 422 du 20 juin 1945; 

Vu la demande formulée, le 8 juin 1973, par M. Michel 
Mouroir, Docteur en Médecine, en délivrance de l'autorisation 
d'exercer son art dans la Principauté; 

Vu le diplôme d'État de Docteur en Médecine délivré au 
requérant par la Faculté de Wdecine de Marseille le 30 juin 
1969; 

Vu l'avis émis le 17 juillet 1973 par le Conseil de l'Ordre 
des Médecins; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 2 août 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. Michel Mourou, Docteur en Médecine, est autorisé 
à exercer son art dans la Principauté. 

ART. 2. 

11 devra, sous les peines de droit, se eonfôrmer aux Lois, 
Ordonnances et Règlements en vigueur sur l'exercice de sa 
profession. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois août 
mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-Mtnux. 
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Arrêté Ministériel n° 73-347 du 3 août 1973 prorogeant 
le délai imparti à .  un collège arbitral pour rendre 
sa sentence. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 473 du 4 mars 1948 relative à la conciliation 

et à l'arbitrage des conflits collectifs du travail, modifiée et 
complétée par la Loi n° 816 du 24 janvier 1967; 

Vu l'Arrêté n° 72-10 du 11 déceMbre 1972 de M. le Direc-
teur des Services Judiciaires établissant la liste des arbitres 
prévus par la Loi n° 473 du 4 mars 1948; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 73-172 du 17 avril 1973 désignant 
un collège arbitral dans un conflit collectif de travail; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 73-277 du 27 juin 1973 prorogeant 
le délai imparti à un collège arbitral pour rendre sa sentence; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 2 août 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Le délai imparti au collège arbitral désigné par l'arrêté 

ministériel no 73-172 du 17 avril 1973 susvisé pour rendre sa 
sentence dans le conflit collectif de travail opposant le personnel 
du Cadre ces Artistes des Choeurs de la Société des Bains de 
Mcr à l'Administration de cette Société est prorogé jusqu'au 
31 décembre 1973. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois août 
mil neuf ccnt soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLUX. 

Arrêté Ministériel n° 73-357 du 10 aoat 1973 portant 
modification aux tableaux des substances véné-
neuses. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 8 du 14 août 1918, modifiée par la Loi n° 578 

du 23 juillet 1953, sur l'importation, le commerce, la détention 
et l'usage des substances vénéneuses, notamment 
la morphine et la cocaïne; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 151 du 13 février 1931, réglemen-
tant l'exercice de la pharmacie, de l'herboristerie, des produits 
pharmaceutiques, des sérums et des produits d'origine orga-
nique; 

Vu la Loi no 565 du 15 juin 1952, modifiée par la Loi no 578 
du 23 juillet 1953 et par l'Ordonnance,Loi no 658 du 19 mars 
1959, réglementant la pharmacie, l'herboristerie, les produits 
pharmaceutiques, les sérums et les produits d'origine organique; 

Vu la Loi n° 890 du I" juillet 1970 sur les stupéfiants; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 753 du 7 mai 1953 régle-

mentant la détention, l'importation, le commerce et l'usage 
des substances vénéneuses; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 754 du 7 mai 1953 portant 
application de la Loi n° 565 du 15 juin 1952 susvisée; 

Vu l'Arrêté Ministériel no 68-321 du 14 octobre 1968 fixant 
la compositim des sections 1 et 2 des tableaux des subStances 
vénéneuses, modifié. 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en- date 
du 8 août 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PRIMER. 
Les tableaux des.. substances vénéneuses, tels qu'ils sont 

établis par l'Arrêté Ministériel n° 68-321 du 14 octobre 1968, 
susvisé, sont modifiés par les dispositions de l'annexe au présent 
Arrêté. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix août 
mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-Muux. 

ANNEXE 
A L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL No 73-357 du 10 août 1973 

Awricu PREMIER. 
Sont inscrits à la section II des substances vénéneuses les 

produits suivants : 

Tableau A 
Alfadolone ou dihydroxy-3a, 21 5a-prégnaneclione-11,20 et 

ses esters. 
Alfaxalone ou hydroxy-3a, 5a-prégnanedione-11,20 et ses esters. 
Flunitrazépam ou (fluoro-2 phényl)-5 méthy1-1 nitra-7 dihydro-I, 

3 2H-benzo[e] diazépine-1,4 one-2 et ses se.. 
Hydroxydione succinate de sodium ou succinate de sodium 

et de (clioxo-3, 20 5a-prégnanyle-21). 
Ivlopérone ou mopipérone ou (fluoro-4 phényI)-1 [hydroxy-4 

(m6thyl-4 phényl)4 pipéridino]-4 butanone-1 et ses sels. 

Tableau C 
Acide pénicillanique, ses composés, dérivés et leurs sels. 
(Dichloro 2,4 benzyl)-2 ter-buty1-4 phénol et ses sels. 
Diphényl 1,2 (Haxo 3,5 n-butyl-4 pyrazolldine hexahydropy-

razine et ses sels. 
Dropopizine ou (phényl-4 pipéraziny1-1)-3 propanediol-1,2 

ses sels ou esters et leurs sels. 
Hydroxy-3 (naphtyloxy-1)-4 bulyramidoxime et ses sels. 
Pivampicilline ou D-(a -amino-benzyl) pénicillirate de piva-

loyl-oxyinéthyle ou D-(amino-2 phényl-2 acétamido)-6 
diméthyl-3,3 oxo-7 thia-4 aza-I bicyclo [3.2.01 heptane-
carboxylate de pivaloyloxyméthyle et ses sels. 

Zipéprol ou Méthoxy-1 [(méthoxy-2 phényl-2 étliy1)-4 pipé-
raziny1-1]-3 phény1-1 propanol-2 et ses sels. 

ART. 2. 
Sont radiés de la section 11 du tableau C des substances 

vénéneuses les produits suivants 
« Diméthy1-3,4 phényl-2 morpholine (dénomination commune : 

Phendlinétrazine) et ses sels ». 
Et sont inscrits à la section II du tableau A dm Substances 

vénéneuses les produits suivants : 
«Phendimétrazine ou (-1-)-diméthy1-1,4 phényl-2 morphollne, 

ses isomères optiques et ses sels ». 

ART. 3. 
Sont transférés du tableau C au tableau A des substances 

vénéneuses les produits suivants : 
« Guanoxan ou (13enzodloxanne-1,4 y1-2) méfia/1 guanidine 

et ses sels ». 



ART. 4. 
Sont inscrits à la section H du tableau C des substances 

vénéneuses les produits suivants : 
« Thyryoïde (poudres et extraits de), modifiés on non. 
« Thyroxine, hormones thyroïdiennes iodées, leurs composés 

et dérivés synthétiques ». 

ART. 5. 
Sont radiés de la section H du tableau A des substances 

vénéneuses et inscrits à la section 11 du tableau 0 des substances 
vénéneuses le; produits suivants : 

Lévophacétopérane ou phényl-I (pipéridy1-2)-1 acétoxy-1 
méthane, forme thréo lévogyre et ses sels ». 

ARRf:TÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal n° 73-66 du 13 août 1973 portant 
nomination d'une sténodactylographe au Secré-
tariat Général de la Mairie. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 

Vu la Loi n° 30 du 3 mai 1920 sur l'organisation Muni-
cipale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 421 du 28 juin 1951 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre 
municipal ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 5.193 du 6 août 1973 
portant abrogation de l'Ordonnance n° 3.947 du 22 janvier 
1968 ; 

Vu l'Arrêté Municipal n° 73-61 du 26 juillet 1973 por-
tant délégation dans les fonctions de Maire ; 

Vu l'agrément de S.E.M. le Ministre d'Etat en date du 
9 août 1973; 

Arrêtons : 

ART!CLn UNIQUB 

Mme Garelli Christiane, née Corsi, est nommée sténo-
dactylographie (5"'a  classe) au Secrétariat Général de la 
Mairie, avec effet du Jr  janvier 1973. 

Monaco, le 13 août 1973. 

P. le Maire : 
Le Premier Adjoint f.f., 

J. NOTAIII. 

Arrêté Municipal n' 73-67 du 13 août 1973 portant 
titularisation d'un secrétaire d'administration sta-
giaire eu Secrétariat Général. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 

Vu les articles 127, 136 et 138 de la Loi n° 30 du 3 mai 
1920 sur t'organisation municipale, modifiée par les Lois 
les 64, 505, 717 et 839 des 3 janvier 1923, 19 'juillet 1949, 
27 décembre 1961 et 23 février 1968, et par l'Ordonnance-
Loi ti° 670 du 19 septembre 1959; 

616 
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Vu l'Ordonnance Souveraine n° 421 du 28 jüln 1951 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre 
municipal. modifiée par lés Ordonnances Souveraines n° 
2477 et 3603 des 11 juillet 1961 et 6 juillet 1966; 

Vu l'Arrêté Municipal no 72-55 du 13 novembre 1972 
portant ouverture d'un concours en vue du recrutement 
d'un secrétaire d'administration ; 

Vu le concours du 30 novembre 1972 ; 
Vu l'Arrêté Municipal n° 73-8 du 2 février 1973 por-

tant nomination d'un secrétaire d'adininistration stagiaire 
au Secrétariat Général ; 

Vu l'Arrêté Municipal ,n° 73-61 du 26 juillet 1973 por-
tant délégation dans les fonctions de Maire; 

Vu l'agrément de S.E.M. le Ministre d'Etat en date du 
9 août 1973 ; 

Arrêtons : 

ARTICLB UNIQUB 

M. Daniel Sartore, secrétaire d'administration stagiaire 
au Secrétariat Général de la Mairie, est titularisé dans ses 
fonctions (31°,  classe), avec effet du 2 janvier 1973. 

Monaco, le 13 août 1973. 

P. le Malte: 
Le Premier Adjoint f.f., 

J. NOTARI. 

AVIS ET COMMUNIQUES 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction Publique 

Avis de vacance d'eMploi relatif à deux postes de 
Jardinier au Service de l'Urbanisme et de la Cons-
truction. 

La. Direction de la Fonction publique fait connaltre que 
deux emplois de jardinier sont vacants au Service de l'Urba-
nisme et de la Construction (section vole publique) pour une 
durée d'un an, éventuelleMent renouvelable, le contrat ne 
devenant définitif qu'après une période probatoire de trois 
mois. 

Les candidats à ces emplviiis devront être figés de 21 ans 
au moins et de 40 ans au plus, et avoir exercé pendant 3 ans 
minimum la profession d Joitvrier agricole ou posséder -  un 
diplôme d'une école professionnelle d'horticulturz, ou d'agri-
culture. 

Les candidatures devront .être adresséeS à M. le Directeur 
de la Fonction publique, Ministère' d'État a Monaco-Ville 
dans les dix jours de la publication du présent avis au Journal 
de Monaco, accompagnées d'Un curriculum vitae, de pièces 
d'état-civil et des références présentées. 

ConforMément à la législation en vigueur, la priorité d'em-
ploi sera réservée aux candidats de nationalité monégasque. 
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DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales 

Circulaire n° 73-49 du 3 août 1973 précisant les taux 
minima des salaires des personnels du Commerce, 
de l'Artisanat, de la Réparation et de l'Entretien, 
du Ravitaillement, de la Carrosserie, de l'Elec-
tricité, de l'Importation de l'Automobile ainsi 
que des activités connexes s'y rattachant à compter 
du fer juillet 1973. 

1. - Conformément aux dispositions de la Loi No 739 
du 16 mars 1963 et de l'Arrêté Ministériel N0  63-131 du 21 mai 
1963 pris pour son applicat:on les taux minima des salaires 
des personnels du Commerce, de l'Artisanat, de la Réparation, 
de 1 'Entretien, du Ravitaillement, de la Carrosserie, de l'Elec-
tricité, (le l'importation de l'Automobile ainsi que des activités 
connexes s'y rattachant, ne peuvent en aucun cas, etre inférieurs 
aux salaires ci-après : 

A. - PERSONNEL OUVRIER.  
Salaires Salaires 

Ouvriers de l'automobile horaires mensuels 
F. F. 

Manoeuvre ordinaire 	 5,22 904,78 
Manoeuvre de poste 	 5,22 904,78 
Aide-Mécanicien 10,  échelon 	 5,25 909,98 
Aide-Mécanicien 2° échelon 	 5,40 935,98 
Mécanicien ler échelon 	  5,80 1.005,31 
Mécanicien 2° échelon 	 6,35 1.100,65 
Mécanicien 3° échelon 	 6,90 1.195,98 
Aide-Tôlier 1," échelon 5,25 909,98 
Aide-Tôlier 2° échelon 	 5,40 935,98 
Tôlier ler échelon 	  6,20 1,074,65 
Tôlier 2° échelon 	 6,70 1.161,31 
Tôlier 3° échelon 	 7,10 1.230,64 
Aide-peintre 	  5,25 909,98 
Ponceur-lustreur 	  5,40 935,98 
Peintre en voiture 	  6,20 1.074,65 
Peintre raccordcur 	  7,00 1.213,31 
Sellier 	  6,70 1.161,31 
Ferreur 	  6,70 1.161,31 

Ouvrier du cycle et du motocycle 
Manoeuvre 	  5,22 904,78 
Aide-mécanicien 10,  échelon 	  5,25 909,98 
Aide-mécanicien 2° échelon 	  5,40 935,98 
Mécanicien 10° échelon 	  5,80 1.005,31 
Mécanicien 2° échelon 	  6,35 1.100,65 
Mécanicien 3,  échelon 6,90 1.195,98 

Electricien de l'Automobile 
Aide-Electricien 10,  échelon 	 5,25 909,98 
Aide-Electricien 2° échelon 	  5,40 935,98 
Electricien 10,  échelon 5,95 1.031,31 
Electricien 2,  échelon 	 6,44 1.116,25 
Electricien 3,  échelon 	  6,97 1.208,11 
Electronicien de l'automobile 	 7,36 1.275,71 

Radiateuristes 
Aide-radiateuriste lor échelcn 	 5,25 909,98 
Aide-radiateuriste 2° échelon 	 5,40 935,98 
Radiateuriste 1 or échelon 	  5,80 1.005,31 
Radiateuriste .20  échelon 6,35 1.100,65 
Radiateuriste 3° échelon 	  6,90 1,195,98 

Ouvrier de réparation de Carrosserie 

Monteur-limeur-finisseur 	  5,80 1.005,31 
Menuisier bois 	  5,80 1,005,31 
Menuisier Métallique 	  5,80 1.005,31 
Charron 	  5,80 1.005,31 
Sellier d 'établi 	  5,80 1.005,31 
Aide-ferreur 1°r échelon 	  5,25 909,98 
Aide-ferreur 2° éclielon 	  5,40 935,98 
Ferreur ler échelon 	  6,20 1.074,65 
Ferreur 2° Mulon 	  6,70 1.161,31 

Ouvrier de l'Importation 

Aide-magasinier 	  5,22 904,78 
Magasinier 5,25 909,98 
Magasinier contrôleur 	  5,40 935,98 
Cariste 	 5,40 935,98 

Primes d'ancienneté pour les ouvriers mensuels ou mensualisés 

Présence : de 4 ans à 7 ans exclus 
	

3% 
de 7 ans à 10 ans exclus 

	
4% 

de 10 ans à 13 ans exclus 
	

6% 
de 13 ans à 16 ans exclus 

	
7% 

de 16 ans à 19 ans exclus 
	

8% 
de 19 ans a 22 ans exclus 

	
9% 

à partir de 22 ans  
	

10% 

Pourcentages à appliquer sur le salaire horaire minimum 
de base X par 173,33 h. 

13. - PERSONNEL « COLLABORATEURS » EMPLOYES, TECHNICIENS, 
AGENTS DE MAITRISE. 

(Appointements minima mensuels garantis (base 40 heures 
par semaine ou durée équivalente par exttnple : Pompiste 42 h. 
Veilleur de nuit 56 h.) 

Coefficients 	 Emplois Salaires 
F, 

100 	Personnel de nettoyage, femme de ménage 905 
106 	Agent de liaison 	  905 
115 	Garçon de bureau, huissier 	  905 
115 	Surveillent aux portes 	  905 
115 	Surveillent veilleur de nuit 	  905 
116 	Employé aux écritures I er échelon 	 908 
118. 	Archiviste fichiste 	  908 
120 	Téléphoniste poste simple 	  908 
123 	Dactylo débutante 	  911 
126,5 Employé aux écritures 2° échelon 	  911 
128 	Pompiste 	. 	  915 
128 	Dactylo 10r degré 	  915 
128 	Sténo-dactylo débutante 	  915 
132 	Polntean 1°r échelon 	  915 
134 	Dactylo 2° degré 	  918 
138 	Téléphoniste standardiste 	  , 	918 
138 	Hôtesse d'aceueil 	  918 
138 	Sténo dactylo ler degré 	  918 
138 	Aide-magasinier 	  918 

A partir du coefficient 147: Valeur du point : 6,36 
Pour les cadres : Valeur du point : 22,57 

C. - PRIMES D 'ANCIENNETE DES COLLABORATEURS. 

La prime d'ancienneté des collaborateurs est établie en 
fonction du selaire minimum de l'emploi occupé par l'intéreSsé 
et proportionnellement à l'horaire de travail (ce minimum 
supportant donc le cas échéant les majorations pour heures 
supplémentabs). 
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Les taux de cette prime sont : 
3 % après 	3 ans d'ancienneté 
5 % après 	5 ans d 'ancienneté 
6 % après 	6 ans d 'ancienneté 
7 % après 	7 ans c 'ancienneté 
8 % après 	8 ans c 'ancienneté - 
9 % après 	9 ans c 'ancienneté 

10 % après 0 ans c 'ancienneté 
11 % après 1 ans *ancienneté 
12 % après 2 ans c 'ancienneté 
13 % après 3 ans 'ancienneté 
14 % après 4 ans d'ancienneté 
15 % après 5 ans d 'ancienneté 
17 % après 20 ans d 'ancienneté 

II. - A ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle 
de 5 % qui n'est pas assujettie t la déclaration aux organismes 
sociaux. 

--- Il est rappelé que la rémunération totale acquise 
par le salarié à l'occasion du . traveil et le nombre d'heures de 
travail effectuées doivent être intégralement déclarés aux orga-
nismes sociaux. 

Circulaire n° 73-50 du 7 août 1973 précisant les taux 
minima des salaires horaires du personnel ouvrier 
et la valeur du point servant (le base au calcul des 
rémunérations des E.T.A.«. du Bâtiment et des 
Travaux Publics à commer du l or juillet 1973. 

I. Conformément aux dispositions de la Loi N° 739 du 
16 mais 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel No 63-
131 du 21 mai 1963 pris pour son application : 

a) les taux minima des salaires horaires du personnel ouvrier 
du bâtiment et des travaux publics; 

b) la valeur du point servant d base au calcul des rémunérations 
des E.T.A.M. du bâtiment et des travaux publics ne peuvent, 
en aucun cas être inférieurs à : 

A. - Salaires ouvriers 
Catégories Coeffic.ent Salaire salaire mensuel 
Professionnelles horaire 174 h. par mois. 

Manoeuvre 	 120 5,20 904,80 F 
O.S.1. 	 130 5,20 904,80 
0.S.2. 	 14U 5,20 904,80 
0.S.3. 	 lç.) 5,40 939,00 
0,01 	 16..1 5,76 1.001,60 
0.0.2. 	 170 6,12 1.064,20 
0.Q.3. 	 185 6,66 1.158,10 
0.11  Q 	 200 7,20 1.252,00 
C.E.I. 	 210 7,56 1.314,60 
C.E,2, 	 225 8,10 1.408,50 

B. - Valeur du point E.T.A.M. 

La valeur du point servant de base au calcul des appoin-
tements des employés, techniciens et agents de maîtrise (E.T.-
A.M.) est porté à 7,02 F. 

C'est donc par cette valeur q.t'll y a lieu dé multiplier le 
coefficient hiérarchique de chaque catégôrie professionnelle 
d'employés pour obtenir, à compter du ler juillet 1973, les 
appointements minima mensuels correspondant à 40 heures 
de travail hebdomadaire. 

Indemnité journalière rie repas : 
L'indemnité journalière de repas est fixée à partir du ler juil-

let 1973 à 7,80 F. 

11. - A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exception-
nelle de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux orga-
nismes sociaux. 

111. - Il est rappelé que la rémunération totale acquise 
par le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de 
travail effectuées doivent être intégralement déclarés aux orga-
nismes sociaux. 

Circulaire n° 73-51 du 9 août 1973 ayant trait aux 
«recommandations patronales » sur les- salaires 
minima garantis des employés des Industries 
Chimiques au I" septembre 1973. 

En raison des dis2ositions de la Loi no 739 du 16 mars 1963 
sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel no 63-131 (lu 21 mai 
1963 l'application éventuelle de ces recommandations dans la 
région économique voisine devra être, le cas échéant, répercutée 
sur les salaires mitiiim en vigueur - en Principauté de Monaco 
dans ce secteur profesSionnel. 

A. - Salaires ouvriers 
Salaires 

Classifications Cocf. Ho- Minima' Minima Minima 
raire garantis Mensuels garantis 

(I) (2) 

F. F. 	F. F. 
Manoeuvre ordinaire 100 4,18 5,62 	727,05 977,50 
Manoeuvre spécialise 115 4,807 5,62 	836,10 977,50 
Manoeuvre de force 120 5,016 5,62 	872,45 977,50 
Ouvrier spécialisé 	 125 5,225 5,62 	908,80 977,50 
Ouvrier qualifié 

10T échelon 	 135 5,643 918,50 
Ouvrier qualifié 

20  échelon 	 145 6,061 1.054,20 
Ouvrier hautement 

qualifié ler échelon 160 6,688 t .163,23 
Ouvrier hautement 

qualifié 20  écheloa 170 7,106 1.235,95 

B. - Salaires (les employés, techniciens, dessinateurs et agents 
(le Maîtrise 

La valeur du point sur laquelle sont calculés ces minima 
est (le 7,2702 F. à compter du let septembre 1973. 

La rémunératior minimum garantie pour un mois, sur la 
base de 40 heures de travail par semaine, ne pourra être inférieure 
à 977,50 F. au ler septembre 1973. 

La classification et leS coefficients de ces catégories de per-
sonnel ont été précisés par la circulaire du Service No 72-27 
du 6 avril 1972, publiée au « Journal de Monaco » du 21 avril 
1972. 

(1) Valeur du point : 7,2702 F. 
(2) Cette rémurération minimum est garantie à chaque 

salarié, homme ou :'emme, de plus de 18 ans et possédant une 
aptitute physique normale; elle comprend tous les éléments de 
la rémunération, y ::onapris les avantages en nature, à la seule 
exception des majorations pour heures supplétnentaires, des 
indemnités ayant le caractère de remboursement de frais de 
la prime d'ancienneté, 
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C. -- Appointements minima des ingénieurs et cadi-es 
(40 h. par semaine) 

Position ingcnieurs et cadres débutants 

Age d 'engagement Avant 25 ans A 25 ans 
Cocf. App. Min. Coef. App. Min. 

Avant 	1 an d 'ancienneté 300 2.181,10 31C 2.253,80 
Après 1 an d 'ancienneté 325 2.362,85 333 2.435,55 
Après 2 ans d 'ancienneté 350 2.544,60 36C 2.617,30 
Après 3 ans d 'ancienneté 385 2.799,05 383 2.799,05 

A 26 ans A 27 ans A 28 ans 

Coef. 

310 
350 
385 

App, Minima Coef. App.Min Coc'. 

383 

App. Min 

2.253,80 
2.544,60 
2.799,05 

310 
385 

2.253,80 
2.799,05 

2.799,05 

Ingénieurs débutants affectés à une fonction de recherche 
Après I an dans l'affectation : majoration de 30 points A 
ajouter aux appointements minima correspondant au 
coefficient  	218,10 F 

Après 2 ans dans l'affectation : majoration de 55 points 
à ajouter aux appointements minima correspondant au 
coefficient  	399,90 F 

Ingénieurs et cadres débutants ayant soutenu arec succès une thèse 
de doctorat d'l tat.  ou de docteur ingénieur 

Age d 'engagement Avant 27 ans A 27 ans 

Cod. lApp.iVlin Cocr. App. Min. 

Avant I an d 'ancienneté 350 2.544,60 350 2.544,60 
Après I an d 'ancienneté 400 2.908,10 440 3.198,90 
Après 2 ans d 'ancienneté 440 3.198,90 

A 28 ans 

Cod. App. min. 

440 
	

3.198,90 

Position : ingénieurs et cadres confirmés 
Coef. 	Salaires 

Catégorie A - .I" échelon 	  440 	3.198,90 
- 20  échelon 	  550 	3.998,65 

Catégorie B 	  66C 	4.798,35 

Position : postes supérieurs 	 	 880 6.397,80 

Position complémentaire 	  390 2.835,40 
— après 3 ans A 390 	  	 410 2.980,80 

après 4 ans A 410 	  425 3.089,85 
— après 4 ans à 425 	  435 3.162,55 

11 est rappelé que la rémunération totale acquise par 
le salarié à l'occasion du travail et k nombre d 'heures de travail 
accomplies doivent être intégralement déclarés aux organismes 
sociaux. 

— A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité excep-
tionnelle de S % qui n 'est pas assujettie à la déclaration aux 
organismes sociaux. 

Circulaire n° 73-52 du 13 août 1973 relative au Mercredi 
15 août 1973 (Assomption) jour .férié 

Aux termes de la Loi n° 800 du 18 février 1966, le Mercredi 
15 août 1973 est jour férié légal, chômé et payé pour l'ensemble 
des travailleurs, quel que soit leur mode de rémunération. 

Compte tenu des obligations tsultant de la législation, 
explicitées dans la circulaire du Service Na 66-19 du 31 mars 
1966 (publiée au Journal de Monaco du 8 avril 1966) cc jour 
férié légal sera également payé s'il tombe, soit le jour de repos 
hebdomadaire du travailleur, soit un jour ouvrable normale-
ment ou partiellement chômé dans l'entreprise. 

	1111111•111111111111111111111111111111. 	 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur 
le Juge commissaire de la faillite de la Société Civile 
« MONTE-CARLO PRESIDENCE PALACE », a 
autorisé le syndic de l'union dc. la  dite faillite, à signer 
avec la Société Civile Immobilière Monégasque 
dite Société Civile Immobilière « LES RÉSIDENCE 
DE MONTE-CARLO PALACE », cautionnée par 
la Banque « THE CHASE MANHATTAN BANK », 
dont les qualités sont énumérées au dossier et dont 
l'engagement a été présenté, le projet comportant 
la vente des immeubles dépendant de l'actif de la 
dite faillite et l'apurement du passif dans les condi-
tions indiquées. 

Ingénieurs de recherche : 

A 29 ans les ingénieurs de recherche sont classés en position 
« Ingénieurs et Cadres confirmés », avec la garantie des minima 
suivants : 

Monaco, le 10 août 1973. 

Le Greffier en Chef : 

H. ROIMPIONAC. 
— après 3 ans passés à 440 dans l'entreprise 470 3.417,00 

après 5 ans passés à 470 dans l'entreprise 510 3.707,80 
après 5 ans passés à 510 dans l'entreprise 550 3.998,65 



Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit • Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro — MONACO 

RENOUVELLEMENT DE CONTRAT 
DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 19 juin 1973, par 
Me  Jean-Charles Rey, notaire soussigné, M. Francis 
MOSCHIETTO, commerçant, demeurant n° 8, ave-
nue St-Michel, à Monte-Carlo, a renouvelé la gé-
rance libre à la société anonyme monégasque dénom-
mée « FA - MI - LA », au capital de 100.000 francs, 
avec siège social n° 21, boulevard des Moulins, à 
Monte-Carlo, pour une durée d'une année à compter 
du 15 juin 1973, d'un fonds de commerce de chemise-
rie, etc... exploité au rez-de-chaussée de l'immeuble 
portant le n° .40, boulevard des Moulins, à Monte-
Carlo. 

Audit acte il a été prévu un cautionnement ban-
caire de DIX MILLE FRANCS, émanant de la 
BANQUE NATIONALE DE PARIS. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 17 août 1973. 

Signé : J.-C. Rny. 
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Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit 	Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro — MONACO 

DONATION ENTRE VIFS 
DE MOITIÉ DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion. 

Aux termes d'un acte reçu,. par le notaire soussigné, 
le 6 août 1973, M. Edouard-Séraphin GAROSCIO, 
commerçant, demeurant n° 7, rue des Géraniums, 
à Monte-Carlo, 'a fait donation entre vifs à M. Ed-
mond-Nicolas-Ludovic GAROSCIO, artisan plom-
bier, demeurant. n° 9, nie Sainte Suzanne, à M onaco-
Condamine, son fils, de la moitié indivise (l'autre 
moitié lui appartenant), d'un fonds de commerce 
de plomberie-zinguerie exploité n° 9, rue Baron de 
Sainte Suzanne, à MonacO. • 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les 10 jours de la deuxièMe insertion. 

Monaco, le 17 août 1973. 
Signé : J.-C. R 

Etude de M" PAUL-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins — MONTE-CARLO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

GÉRANCE LIBRE 
DE FONDS DE COMMERCE 

Première InsertiOn 

Par contrat s.s.p. en date du 15 mai 1973, enre-
gistré, l'Hôtel Métropole, Monte-Carlo, a concédé 
à Monsieur J. GUINOT demeurant à Monte-Carlo, 
« Le Continental », pour la » période du 1 cr juillet 
1973 au 30 juin 1974, la gérance libre du Fonds de 
Commerce de Salon de Coiffure; Messieur. et  Dames, 
sis à l'Hôtel Métropole, à Monte:Carlo 

11 a été prévu un cautionnement de F 250,00, 

Les oppositions sont à faire au siège du Fonds 
de Commerce dans les délais légaux.  

(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par M° Auréglia, notaire à 
Monaco, les 30 mai et 5 juin 1973, M. Pierre MAR-
SAN, demeurant à Monte-Carlo, 24, avenue de 
Grande Bretagne, a vendu à Mme Vincenza Emilia 
Fortunata CASSULO, commerçante, demeurant à 
Monte-Carlo, 20, boulevard Princesse Charlotte, 
divorcée non remariée de M. François MOS-
CHIETTO, un fonds de commerce de snack-bar de 
grand standing, connu sous le nom de « HARRY'S 
BAR », exploité à Monte-Carlo, « Sun Tower », 7, 
avenue Princesse Alice. 

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco, en l'Étude 
de M° Auréglia, notaire à Monaco, dans les dix 
jours de la deuxièrne insertion. 

Monaco, le 17 août 1973, 

Signé : I.L. AUREGLIA. 



Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro — Mogaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 21 février 1973 
par Me Rey, notaire soussigné, M. Jean-Pierre VUL-
LIEZ, moniteur-d'auto-école, demeurant n° 17, Quai 
de la Marne, à Joinville-le-pont, a acquis de M.. Geor- 
ges HUBERDEAU, commerçant, demeurant 	15, 
rue Baron -  de Sainte-Suzanne, à Monaeo-Condamine, 
un fonds de commerce d'auto-école exploité n° 5, 
rue de Millo, à Monaco-Condamine. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 
soussigné, dans - les 10 jours de la présentelnsertion. 

Monaco, le 17 août 1973. 

Signé . J.-C. Rsv. 

Etude de M' LOUIS-CONSTANT CROVETrO 
Docteur en Droit • Notaire 

Successeur de 	SETTIMO et M' Chatt es SANGIOROTO 
26, avenue de la Costa - Mont-Cat.° 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE • 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 6 
avril 1973, Madame Marguerite MORELLI, épouse 
de Monsieur Jean-Baptiste VERRANDO, demeurant 
à Monaco, 8, rue Suffren Reymond, a concédé en 
gérance libre à Monsieur Conrad .1VIINAROVIC, 
cuisinier, demeurant Maison Crida, Quartier Bellevue 
à Beausoleil, un fonds de commerce de Bar, restaurant, 
dénotruné « YACHTING RESTAURANT BAR », 
sis à Monaco, 5, rue Princesse Flèrestine, pour une 
durée de 2 années à compter du 2 mai 1973. 

Ledit contrat prévoit un cautionnement de L000 
francs. 

Monsieur MINAROVIC sera seul responsable 
de la gérance. 

Monaco, te 18 août 1973. 

Signé : L.-C. CROVE110. 
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Etude de IvP LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de IO SEXTIMO et M' CHARLES SANGIOR010 
26, avenue de la Costa — MONTE-CARLO 

FIN ET RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE 

(Première Insertion) 

La gérance libre du fonds de commerce de plom-
berie et zinguerie, sis à Monte-Carlo, 17 avenue 
Saint-Michel, consentie par Madame Veuve Jules 
PERETTI et Madame Monique TUENA, demeu-
rant toutes deux à Monaco, à Monsieur Bernard 
CARLETTINI, demeurant à Monaco, 3, rue des 
Lilas, suivant acte reçu par M' Louis-Constant Cro-
vetto, notaire sus-nommé, pour une période de trois 
années à compter>  du ler juillet 1970, a pris fin le 30 
juin 1973. 

Et suivant acte reçu également par M" Crovetto, 
le 25 juin 1923, Mesdames PERETTI et TUENA, 
sus-nommées, ont renouvelé audit Monsieur CAR-
LETTINI, pour une durée de trois années, à comp-
ter du 1"r juillet 1973, le fonds de commerce ci-
dessus. 

Le contrat prévoit le versement d'un cautionne-
ment de mille francs. 

Monsieur CARLETTINI sera seul responsable 
de la gestion. 

Monaco, le 10 août 1973. 

Signé : L.C. CRovErro. 

Etude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

.:, rue Colonel Bellando de Castro - MobtAco 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu, le 24 avril 1973 par le notaire 
soussigné, la société « PALLANCA & Cie » a concédé 
en gérance libre à la société « RELAIS DU CHA-
TEAU DE MADRID », un fonds de commerce de 
bar-restaurant, annexe salon de thé, exploité n° 15, 
Galerie Charles III, à Monte-Carlo, pou une durée 
de trois années à compter du jour de l'acte, se ter-
minant le 23 avril 1976. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 17 août 1973. 
Signé : J.-C. RPYi 
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Etude de NP JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel l3ellando de Castro — MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième insertion 

Aux ternies d'un acte reçu, par le notaire soussi-
gné, le 20 mars 1973 M.M. Antonio GARCIA-
SANCHEZ et Georges PAN, demeurant 27, rue de 
Millo, à Monaco, ont acquis conjointement de 
Mme Aurélie CARPINELLI, demeurant 9, rue 
Grimaldi, à Monaco, épouse de M. Jean BIDET, 
un fonds de ccmmerce dénommé «BAR RESTAU-
RANT DE LA ROYA », 21, rue de la Turbie, A 
Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 17 août 1973. 

Signé : 	REv. 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte sous seings privés, en date 
à Monaco du .6 août 1973, enregistré, Mme Marie-
Louise .L'HERBON DE LUSSATS, demeurant à 
Monaco-Ville, 2, rue de l'Église, divorcée de M. Mau-
rice BONI, a cédé à Mine Claude Solange PODELL 
et M. Joe Bill BARTLING, demeurant tous deux à 
Monaco-Ville, 18, rue Basse, tous ses droits locatifs 
sans exception ni réserve, résultant d'un acte du 
18 novembre. 1963, enregistré, contenant bail com-
mercial d'un magasin situé à Monaco-Ville, 21, rue 
Comte Félix GaStaldi. 

Oppositions, s'il y a lieu chez Mme PODELL, 
18, rue Basse à Monaco-Ville. 

Monaco, le 17 août 1973. 

	■11■■■•■••■••••••■■••■•••■••••■•■.... 

Etude de M' LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

Successeur de M' SETTIMO et M' CliARLES SANOTOR010 
26, avenue de la Costa * MONTE-CARLO 

Société Anonyme Monégasque 

dite e TEC N OL EX » 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

L — Aux termes d'une délibération prise à 
Monaco au siège social rue du Stade à Fontvieille 
« Le Thalès » le 25 juin 1973, les actionnaires de la 
société anonyme Monégasque dite « TECNOLEX » 
à cet effet spécialement convoqués et réunis en 
Assemblée générale extraordinaire ont décidé d'aug-
menter le capital de la somme de 125.000 francs à 
celle de 500.000 francs et en conséquence de cette 
augmentation modifier l'article 4 des statuts de la 
manière ci-après 

« Art. 4 : 

« Le capital social est fixé à la somme de CINQ 
« CENT MILLE. FRANCS, il est divisé en cinq 
« mille actions de cent francs chacune portant les 
« numéros dc_jitn à cinq mille provenant de 

« Cent actions de cent francs chacune portant les 
« numéros de un à cent formant le capital originaire. 

« Quatre cents actions de cent francs chacune 
« représentant l'augmentation de capital décidée par 
« l'assemblée générale extraordinaire du 22 juin 
« 1967, portant les numéros cent un à cinq cents, 

« et sept cent cinquante actions de cent francs 
« chacune représentant l'augmentation de capital 
« décidée par l'assemblée générale extraordinahe du 
« 4 juin 1970, portant 1es numéros cinq cent un à 
« mille deux cent cinquante, 

« et trois mille sept cent cinquante actions de 
« cent francs chacune représentant l'augmentation 
« de capital décidée par l'assemblée générale extra- 
« ordinaire du 25 juin 1973, portant les numéros 
« mille deux cent cinquante et un à cinq mille. 

IL — Le procès-verbal de ladite assemblée géné-
rale extraordinaire ainsi que les pièces -constatant 
sa constitution ont été déposés avec reconnaissance 
d'écriture et de signature au rang des minutes de N46  
Crovetto, notaire soussigné, par acte du 26 juin 1973. 

III. — La modification des statuts • telle qu'elle 
a été votée par ladite assemblée a été approuvée par 
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arrêté de son excellence Monsieur le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco. ten date du 24 juillet 
1973. 

IV. — Une expédition 
a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'as-

semblée générale extraordinaire du 26 juin 1973. 
b) et de l'acte de dépôt de l'arrêté ministériel 

constatant la modification de l'article 4 des statuts 
en date du 13 août 1973 ont été déposées au Greffe 
du Tribunal de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 17 août 1973. 

Signé . L.C. CRovnrro. 

SOCIÉTÉ LAMARCO 
Société anonyme au Capital de 780.000 F. 

Siège Social : 28, boulevard Princesse Charlotte 

MONTE:-CARLO 

Messieurs les Actionnaires sont informés que 
l'Assemblée Générale Extraordinaire du 16 mai 1973 
a décidé de réduire le capital social de 390.000 francs 
(trois cent quatre vingt dix mille francs) au moyen 
du rachat au prix unitaire de 1.500 francs de 3.900 
actions portant jouissance courante lors du rachat. 

Les résolutions prises par ladite Assemblée Extra-
ordinaire du 16 mai 1973 ont été approuvées et auto-
risées par Arrêté n° 73-300 de son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'État de la Principauté de Monaco 
en date du 26 juin 1973, publié au Journal de Monaco 
du 3 août 1973. 

Les actionnaires qui désirent participer à ce rachat 
devront remettre leur demande de rachat accompagne 
des titres à céder au Siège Social avant le 31 août 
1973. 

Le prix des actions rachetées sera payé au Siège 
Social dès après la réunion du Conseil d'Administra-
tion ci-après visée. 

Si la demande de rachat porte sur un nombre 
d'actions supérieur à 3.900, le Conseil d'Adihinis-
tration réuni le I" septembre -1973 procédera à une 
réduction à due concurrence des titres présentés.. 

Si les actions présentées au rachat n'atteignent 
pas le nombre d'actionS-  à racheter, le capital sera 
réduit à concurrence des actions offertes. 

L'Administrateur délégué ; 

F. GIROUX.  

Etude de M° JBAN-CIIARLES REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2. rue Colonel 'bliaud° de Castro — MONACO 

Société de Transports Routiers Internationaux 
d'Affrètement 

en abrégé « STR1FRET » 

(société anonyme monégasque) 

Conformément auk prescriptions de l'article 2 
de l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942 sur les 
sociétés par actions, il est donné avis que les expé-
ditions des actes ci-après 

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « SOCIETE DE TRANSPORTS ROU-
TIERS INTERNATIONAUX D'AFFRETEMENT» 
en abrégé « STR1FRET » au capital de 100.000 
francs et siège social « Palais de la Scala », avenue 
Henry Dunant, bureau 514, à Monte-Carlo, établis 
en brevet, par M' Rey, notaire soussigné, le 20 fé-
vrier 1973, et déposés au rang de ses minutes par 
acte du 3 août 1973.  

2° Déclaration de souscription et de versement 
de capital faite par le fondateur suivant acte reçu 
par ledit M° Rey, le 3 août 1973. 

3° Délibération de l'assemblée générale Constitu-
tive, tenue, au siège social, le 6 août 1973, dont le 
procès-verbal a été déposé, le même jour, au rang 
des minutes dudit M' Rey, 

ont été déposées le 13 août 1973 au Greffe Géné-
ral des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 17 août 1973. 

Signé; J.-C. Ri3y. 

Le Gérant du Journal CHARLES MINAZZOLI. 
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